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La CGT souligne la qualité du travail 
effectué par la commission formation 
et éducation dont on mesure bien que 
le deuxième énoncé de l’appellation 
de la commission prend encore plus 
son sens. 

Avec cette étude « l’illettrisme en en-
treprise : l’affaire de tous », le CESER 
propose des pistes d’actions et sou-
haite que ces actions contribuent à la 
mise en œuvre, je cite : « d’une nou-
velle politique, déterminée et pé-
renne. » 

C’est un beau triptyque et les mots 
ont bien leur sens ! 

En effet, dans ce domaine, comme 
dans d’autres, les actes comptent et 
un changement de cap est néces-
saire pour remettre l’humain au 
centre des préoccupations. Cela ap-
pelle donc un changement fondamen-
tal de modèle, c’est certainement le fil 
rouge de cette dernière session ordi-
naire de notre assemblée pour cette 
année. 

La CGT affirme que pour pouvoir tra-
vailler sereinement, il faut en maîtri-
ser tous les aspects et la compréhen-
sion de l’écriture en fait partie. C’est 
parce que cette question du travail 
est trop sérieuse que ce dernier, 
comme la route, a besoin d’un code. 
Il doit être dès lors le même pour 
toutes et tous et protecteur en droits 
ou à promotionner « les sorties de 
route. » 

Comprendre ce que l’on signe ou que 
l’on devrait signer doit faire partie des 
fondamentaux pour tout le monde et 
pour le salarié aussi. Lors de la réu-
nion du bureau de notre assemblée 
pour l’adoption de la synthèse de 
l’étude, la CGT signalait qu’un 

membre du conseil d’administration 
de l’Organisation Internationale du 
Travail, ancien secrétaire général de 
la CGT, Bernard Thibault, faisait re-
marquer dans son livre « la troisième 
guerre mondiale est sociale », livre 
sorti en 2016, que 40% des travail-
leurs dans le monde n’ont pas de 
contrat de travail. 

La France est dans le monde, la Bre-
tagne dans la France. Il va sans dire 
que le chiffre évoqué n’est certaine-
ment pas le même mais cela vaut le 
coup de se pencher sur ce premier 
acte de mise en condition d’emploi 
dans l’entreprise puisque c’est bien le 
sujet de l’illettrisme en entreprise qui 
nous préoccupe. 

Dans son ouvrage « osons vaincre 
l’illettrisme » sorti le 12 avril dernier, 
Thierry Le Paon, délégué interminis-
tériel à la langue française pour la 
cohésion sociale et président de 
l’agence nationale de lutte contre l’il-
lettrisme, lui-même aussi ancien se-
crétaire Général de la CGT et qui a 
sollicité notre assemblée pour ce tra-
vail, comme cela est expliqué en 
avant-propos de notre étude dit ceci, 
je cite : 

« Nous entretenons avec notre 
langue une relation particulière. 
Comme le drapeau ou la monnaie, 
notre langue nous rassemble comme 
elle peut nous diviser.   

 Au fil de mes rencontres et de mes 
réflexions, j’ai acquis la conviction 
que notre société et notre démocratie 
sont menacées si chacune et chacun 
ne maîtrise pas les savoirs qui font la 
société. Dans ma nouvelle vie profes-
sionnelle je reste un militant dans 
l’âme, un militant particulièrement 

attentif à ce problème. J’essaie de 
changer notre regard sur ces situa-
tions qui concernent le syndicalisme, 
le travail, la démocratie et la Répu-
blique.   

 Il n’y a pas des « illettrés », il n’y a 
que des personnes en situation d’illet-
trisme. La différence est essentielle : 
l’illettrisme n’est pas une condition, un 
état, une fatalité. C’est une situation 
qui devrait être temporaire, anormale, 
réversible, ce qui est tout autre 
chose.   

 Je mesure encore les difficultés d’ap-
prentissage pour ces hommes et 
femmes venus d’autres continents, 
fuyant la guerre et la misère, mais 
aussi les difficultés de ceux et celles 
nés en France ayant désappris au 
point de ne plus savoir lire ni écrire ».  

Fin de citation. 

Vous comprendrez qu’il n’est pas utile 
que je prolonge très longuement mon 
propos après une telle mise en pers-
pective sauf pour réaffirmer une évi-
dence : pour changer de cap, la solu-
tion est simple mais demande du cou-
rage.  

Celui-là même qu’il est demandé en 
politique pour qu’aux crises des inhu-
manités ne succèdent pas des crises 
dans l’humanité qui n’arrive pas à 
faire humanité. 

« Le désappris » est à combattre au 
même titre que la dévalorisation du 
travail lui-même et sa sous rémunéra-
tion.  

C’est donc bien par le soutien de la 
conduite à la connaissance que nous 
ferons société humaine au travail 
comme dans la cité. 
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La CGT constate depuis de nom-
breuses années que sur le sujet du 
développement durable les initiatives 
politiques se succèdent mais se tra-
duisent dans les faits par des me-
sures que l’on pourrait qualifier, sans 
mauvais esprit, de cosmétiques.  

Les quelques actions engagées ces 
dernières années visant à limiter les 
conséquences sur l’environnement 
de l’activité économique ont large-
ment été anéanties sous la pression 
des lobbys divers et variés devant 
lesquels cèdent sans rechigner les 
gouvernements successifs.  

La Bretagne n’est à ce titre pas épar-
gnée, l’épisode de l’écotaxe l’ayant 
illustré il y a quelques années. Force 
est de reconnaître qu’en dépit du 
volontarisme politique affiché pour 
rompre avec un modèle de dévelop-
pement qui ne profite qu’à une infime 
minorité, le monde économique en 
refuse toute remise en cause car 
jusqu’à présent, il faut le reconnaître, 
il lui est largement profitable…  

D’année en année, les budgets 
d’austérité pour les uns et d’exonéra-
tions fiscales pour les autres se sui-
vent et se ressemblent et confirme la 
persistance de l’assistanat aux entre-
prises auxquelles la somme des 
aides versées est vertigineuse.  

La CGT appelle à un réel bilan de 
toutes ces subventions puisque c’est 
bien de cela qu’il est question. Celles
-ci pourraient, sans démagogie, lar-
gement participer au financement 
d’une transition socio-économique et 
environnementale à la hauteur des 
enjeux qui nous sont collectivement 
posés et dont le premier est de con-
tenir le réchauffement climatique 
mais aussi garantir le maintien d’une 
véritable coopération entre les terri-
toires qui passe notamment par le 
renforcement des services publics 
dans les bassins de vie. 

La recommandation du CESER sur 
l’éco-socio conditionnalité des aides 
aux entreprises semble faire son 
chemin, puisque comme le dit l’avis, 
le bordereau aborde cette théma-

tique par une proposition autour des 
transitions. 

Le Conseil Régional, au travers de la 
Breizh Cop, propose de faire évoluer 
significativement de manière soute-
nable le modèle de croissance actuel 
dont il n’est plus utile de démontrer 
les effets dévastateurs pour l’huma-
nité ! Nous avons bien lu le docu-
ment de la Breizh COP sur les objec-
tifs qui met en avant le concept 
« d’une rupture négociée » que le 
CESER réinterroge dans son avis en 
y apportant sa vision sur la notion 
d’acceptabilité. 

Le Conseil Régional appelle au 
changement de modèle, alors il va 
falloir s’y atteler et les codes devront 
changer. 

Que la COP 24 qui s’ouvre actuelle-
ment en Pologne le fasse elle-même 
pour une COP sociale, c’est bien un 
pied de nez aux exilés fiscaux et aux 
orthodoxes de la rente. 

Pour la CGT, la démarche de Con-
seil Régional est unique, elle est à 
saluer mais elle ne se suffira pas à 
elle-même, sauf à le signifier au gou-
vernement de façon claire et nette 
mais aussi aux acteurs économiques 
bretons au travers de la Conférence 
Sociale par exemple, comme le pré-
conise le CESER ! 

Mais, surtout, et la CGT met en 
garde, pour que l’actualité ne serve 
pas de prétexte pour assouvir des 
poussées régionalistes mais pour 
préciser, d’une voie forte, que le 
rythme actuel de destruction de l’en-
vironnement tout comme celui de 
l’accentuation des inégalités pourrait 
compromettre toute mise en œuvre 
de cette Breizh COP ce qui serait 
intolérable car les solutions pour en-
visager un monde où chacun puisse 
vivre dignement sont connues depuis 
bien longtemps. Dans son champ 
d’action, la Bretagne peut donner un 
exemple puisque suivre l’avis du CE-
SER c’est mettre la solidarité au-
dessus de tout. 

La solidarité évoque la justice sociale 
et l’avis du CESER pointe une autre 

répartition des richesses. C’est bien 
de cela qu’il s’agit. 

C’est d’ailleurs tout le sens de la co-
lère qu’exprime dans la période les 
salariés actifs et retraités, des ci-
toyens pour avoir les moyens de 
vivre dignement, pour plus de justice 
sociale. La CGT le réaffirme : il ne 
saurait y avoir de liberté sans égalité 
de traitement de tous les citoyens ! 

Nous savons quelles sont les poli-
tiques publiques à mener tant d’un 
point de vue énergétique qu’en ma-
tière de transports qui demeurent les 
principaux responsables de la dégra-
dation du bilan carbone français. 
Comme tout choix, elles feront des 
gagnants, ceux qui jouent le jeu de la 
transition, et des perdants, qui doi-
vent être accompagnés en proposant 
des alternatives crédibles en lieu et 
place de taxes dont la finalité envi-
ronnementale est systématiquement 
détournée…  La CGT ne craint pas 
les évolutions dès lors qu’elles sont 
supportées solidairement par tous : 
contribuer en fonction de ses 
moyens et recevoir en fonction de 
ses besoins ! 

Pour la CGT, le paradoxe n’est pas 
des moindres car dans le pays qui a 
vu naître l’accord de Paris sur le cli-
mat, l’empreinte écologique se dé-
grade depuis 2015, en raison notam-
ment du régime exonératoire dont 
bénéficie les activités les plus pol-
luantes, ce qui a d’ailleurs dopé la 
consommation des énergies d’origine 
fossile. 

Pour la CGT, cette nouvelle étape de 
la BreizhCop est l’occasion de pas-
ser du dire au faire pour enfin sortir 
d’un modèle qui ne fera que des per-
dants, hormis les plus riches mais 
que pour un temps, et qui compro-
met irréversiblement l’avenir de l’hu-
manité. En ce sens, la CGT porte de 
nombreuses propositions à tous les 
niveaux et notamment sur les ques-
tions salariales avec l’augmentation 
du SMIC et de niveau de pension. 

L’avis du CESER qui nous est sou-
mis recèle de multiples facettes et 
des ambitions courageuses. Il ouvre 
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des pistes sérieuses pour marquer de 
son empreinte cette fin d’année 2018 
pour que dans ce projet politique de 
grande ampleur soit intégré en 2019 
« le schéma des schémas », le 
SRADDET.  

Cet avis apporte des éclairages, tente 
des réponses mais pose aussi des 
questions notamment sur les 16 ob-
jectifs qui ont nourri les débats les 
plus importants. Le CESER s’inter-
roge sur le traitement qui en suivra, il 
sera utile de lui répondre. 

La Bretagne se choisit un chemin par-
ticulier, c’est tout à son honneur. Ce 
chemin de la solidarité conduit à des 
choix de société dans les façons de 
se déplacer, de produire, de consom-
mer, de se loger, d’agir en démocra-
tie, … 

Ces choix doivent se définir dans le 
cadre républicain d’un Etat garant des 

solidarités et de la libre administration 
des collectivités mais en ayant en 
perspective le rejet de la compétition 
entre territoires, entre ville et cam-
pagne. 

L’avis du CESER sera très certaine-
ment utile pour la réflexion des 
élus.es régionaux, du moins ce serait 
bien qu’il en soit ainsi. 

La séance du Conseil Régional de 
cette fin d’année sera certainement 
sur ce sujet de la Breizh COP à exa-
miner avec une attention toute parti-
culière et la CGT prend date, comme 
le CESER le fait par ailleurs à sa fa-
çon dans l’avis significatif qu’il rend 
ce jour. 

Bâtir une Bretagne inclusive, dyna-
mique et ambitieuse, s’appuyant sur 
une gouvernance rénovée incarnant 
une solidarité affirmée et prenant 
comme modèle démocratique le dé-

veloppement durable, cela se cons-
truit dès maintenant, pour cette géné-
ration et celles qui vont suivre. 

Pour réaliser cela nous avons besoin 
de la jeunesse. 

C’est dans l’exigence de réalisations 
concrètes, tel que le propose et le 
bordereau et l’avis du CESER, pour 
construire en obtenant, d’abord, des 
solidarités de fait que nos territoires 
et celles et ceux qui y vivent seront 
des protecteurs naturels de l’environ-
nement.  

Le défi de la cohérence sera celui du 
monde à vivre de cette Breizh COP. 

Le syndicalisme de transformation 
sociale qu’incarne la CGT est et sera 
au rendez-vous puisque c’est une 
société du contrat social qu’il faut 
conforter pour une nature à défendre. 

La loi NOTRe a bouleversé sensible-
ment les compétences régionales en 
matière de transports. Pour la CGT, 
si certaines situations de mise en 
concurrence entres modes routiers 
et ferroviaires justifiaient une évolu-
tion prenant en compte l’intérêt des 
usagers, la cohérence de cette dé-
marche parait plus difficile à cerner 
concernant le transport scolaire si ce 
n’est peut-être à homogénéiser 
l’offre de transport.  

La CGT n’y est pas opposée mais, 
par expérience, nous savons que 
cela consiste souvent en une ratio-
nalisation de l’offre avec in fine des 
conséquences tant pour les usagers 
que les salariés concernés.  

La CGT rappelle la situation 
d’extrême précarité qui sévit dans 
cette activité et s’est exprimée à di-
verses reprises au sein de notre as-
semblée sur la question de l’organi-
sation des transports publics routiers 
de voyageurs en pointant très dis-
tinctement la question de la situation 
sociale dans cette branche. Le trans-
port routier de voyageurs en est la 
démonstration avec un pouvoir 
d’achat du salaire moyen mensuel 

par salariés qui baisse chaque an-
née depuis 2010. 

Pour rappel, un contrat « période 
scolaire » plafonne à ce jour à envi-
ron 600 € avec des contraintes ho-
raires très importantes subies par 
celles et ceux qui ont recours à ce 
type d’emplois pour compléter des 
revenus insuffisants que ces salariés 
soient actifs ou retraités.  

Ce n’est donc pas une fatalité si les 
opérateurs peinent à recruter sur ces 
professions !  

L’exercice au quotidien du métier de 
conducteur, avec bien évidemment 
les risques inhérents au mode rou-
tier, les enfants à surveiller, les ho-
raires et la réglementation à respec-
ter sont de plus en plus difficiles à 
assumer. Trop souvent les donneurs 
d'ordre, que sont les pouvoirs pu-
blics, ne prennent pas suffisamment 
en compte les pressions qui pèsent 
sur les conducteurs avec des appels 
d'offres qui n’intègrent pas ces diffi-
cultés. La culture du moins-disant 
assis sur la concurrence entre les 
opérateurs entraîne inéluctablement 
un nivellement vers le bas des condi-
tions de travail des conducteurs, 

avec un risque pour la sécurité des 
passagers.  

Enfin, la CGT souhaite attirer l’atten-
tion sur la question des incidences 
de l’évolution de l’offre de transport 
ferroviaire pour les enfants scolari-
sés. En effet, sur de nombreuses 
lignes ou portion de lignes, les cars 
de substitution mis en place pour 
pallier la détérioration de l’offre ferro-
viaire, compte tenu de l’état des in-
frastructures, inquiètent fortement 
notamment eu égard aux enjeux de 
sécurité mais aussi environnemen-
taux.  

Le dramatique accident de Millas 
survenu en 2017 mettant en cause 
notamment la responsabilité de la 
conductrice de car doit être analysé 
à l’aune des contraintes qui sont im-
posées à ces professionnels mais 
aussi en tenant compte de l’alterna-
tive que constitue l’offre ferroviaire 
plus sûre et pas plus coûteuse si l’on 
prend en compte les externalités 
liées à l’usage de la route !  

La CGT réaffirme que la présence 
des enfants scolarisés à bord des 
trains ne saurait souffrir de la déshu-
manisation des trains dits du quoti-
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dien et que leur accès au train est à 
traiter avec la même bienveillance 
que tout autre usager. Pour la CGT 

cela doit faire l’objet d’une attention 
particulière de l’ensemble des acteurs 
concernés ! 

L’avis du CESER sur les orientations 
budgétaires pour 2019 s’inscrit dans 
une logique d’interpellation à la lu-
mière du monde à vivre que souhaite 
la Breizh COP et sur lequel le CE-
SER est à nouveau saisi. 

La CGT n’ira pas jusqu’à y voir une 
inspiration Keynésienne de « la crise 
de l’économie », c’est-à-dire la crise 
du système fondé sur les lois du seul 
marché, mais le ton a changé. Ce 
n’est pas du seul fait de l’actualité. 

Il faut dire que de crise en crise, les 
relations entre tous les systèmes et 
surtout les relations entre l’être hu-
main et la nature mais encore plus 
entre les êtres humains eux-mêmes 
sont confondues par une misère mo-
rale, intellectuelle et sociale puisque 
les inégalités se creusent à mesure 
que des PDG explosent des rémuné-
rations indécentes. 

L’argent pour l’argent se porte bien 
alors qu’au pays du carnaval, Rio, la 
belle, se brunit. 

Le carnaval est le moment où les 
classes sociales s’évanouissent sous 
les déguisements. Ce temps est très 
court mais sous tous les déguise-
ments se cache la réalité. 

« L’habit de fait pas le moine » : il se 
cache sous certains costumes des 
forces organisées qui érigent en idéo-
logie politique le rejet de l’autre pour 
rester dans la sobriété du propos. 

Bien sûr que les raisons de la colère 
qui s’exprime sont nombreuses et 
qu’il ne peut y avoir de progrès écolo-
gique sans progrès social. Qu’au slo-
gan « ce n’est pas la fin du monde 
qui compte, c’est la fin du mois » ne 
soit répondu que des fuites en avant 
c’est nourrir une fois encore les oppo-
sitions. 

La seule solution, c’est le change-
ment de modèle pour le pouvoir de 
vivre décemment. Changement de 
modèle exprimé dans la Breizh Cop 

auquel ce bordereau fait beaucoup 
référence. 

Dans la période actuelle, le grand 
patronat n’ose pas trop s’exprimer. 
Cela tient-il à double conjonction qu’il 
fait partie du problème et donc de la 
solution mais aussi une certaine 
peur ? 

La peur que les pauvres, les sans 
grades, les travailleurs, les isolés, les 
travailleurs, les ouvriers, employés, 
privés d’emplois, retraités, …, s’en 
prennent au système. 

Ce même système qui crée l’injustice 
sociale, détruit l’emploi, dévalorise le 
travail. Bien sûr que le travail est mi-
né par une gangrène de perte de 
sens et de sous rémunération.  

Le travail a un prix et le capital un 
coût, c’est l’expression de notre CE-
SER dans son étude de juin 2015 à 
propos des activités industrielles et 
de l’emploi durable, comme quoi le 
CESER de Bretagne confirme aussi, 
dans ce domaine, son rôle d’éclai-
reur. 

La CGT a mené une grande cam-
pagne sur cette question du coût du 
capital, la CGT est dans le vrai quand 
elle affirme que c’est le travail et les 
conditions de son exercice qui créent 
les richesses. 

Dans l’actuel mouvement en France 
se pose clairement la question des 
moyens pour vivre et la question du 
pouvoir de subvenir à ses besoins, de 
la faiblesse des salaires et de la re-
distribution des richesses, formule 
reprise par l’avis du CESER sur la 
Breizh COP. 

Dans le même temps, une certaine 
instrumentalisation sur le consente-
ment à l’impôt mélange volontaire-
ment les genres mais aussi met en 
exergue l’incroyable capharnaüm 
dans lequel certaines et certains se 
trouvent. Taxes, cotisations sociales, 
impôts, direct et indirects, …, tout se 
mélange sauf pour celles et ceux qui 

s’y connaissent.  

Les cotisations sociales ne sont pas 
des taxes mais du salaire socialisé 
fondement de la sécurité sociale. 

La CGT se permet cette réflexion 
puisque en écoutant certains témoi-
gnages ces jours derniers des sala-
riés en arrivaient à cette confusion. 

Puisque des femmes, non organi-
sées, se trouvent nombreuses dans 
des initiatives, alors que trop souvent 
leurs emplois sont dévalorisés, 
qu’elles accumulent de plus un retard 
de carrière et ont moins de responsa-
bilités, elles sont victimes de salaires 
et de retraites moins élevées et ce 
n’est qu’un recommencement alors 
que s’annonce une réforme des re-
traites dont elles seraient les princi-
pales victimes.  

La CGT est bien seule d’ailleurs à 
affirmer clairement la défense de la 
retraite intergénérationnelle par ré-
partition. 

Qu’elles prennent la parole pour se 
déjouer d’une domination, au cinéma 
comme ailleurs, qu’elles agissent 
pour leur liberté cela devrait être de 
nature à égayer le monde et pourtant 
que nos frontières restent imper-
méables à l’appel à l’aide d’autres 
femmes, enfants, en souffrance, les 
hommes aussi d’ailleurs.  

Bien-être, liberté et solidarité de-
vraient être au cœur des actuelles 
politique publiques et il sera important 
de vérifier le quatrième axe d’action 
de la quatrième ambition des orienta-
tions budgétaires dans le budget pri-
mitif 2019. 

Ainsi « 2019 devra permettre de livrer 
des travaux engagés dans le cadre 
de l’observatoire des territoires : 
l’index du développement durable 
avec des indicateurs de développe-
ment partagés entre les acteurs au-
tour de l’économie, du social, de l’en-
vironnement et de la démocratie, un 
diagnostic jeunesse dans le cadre du 
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dialogue structuré, des chiffres clés 
de l’égalité femmes/hommes. » 

L’avis du CESER se conclut sur des 
évolutions en cours et d’autres à ve-
nir autour des questions de décentra-
lisation et des relations avec l’Etat. 

La CGT s’est déjà exprimé sur la 
question notamment au moment du 
pacte financier ici même dans cette 
assemblée. 

Elle livre d’avance une réflexion avant 
d’entrer dans le vif du sujet en 2019 : 

La révolution informationnelle et nu-
mérique, la mondialisation -pas seu-
lement des échanges et des capitaux
- apportent chaque jour un lot d’évè-
nements et de situations qui, volontai-
rement ou non, deviennent interdé-
pendantes.  

C’est cette situation d’interconnexions 
qui poussent les dominants et leurs 
mandatés à vouloir faire émerger une 

vision commune et transversale de la 
transformation des sociétés et en pre-
mier des systèmes collectifs de droits 
et de protections, de biens communs 
et de modèles sociaux et du service 
public. 

C’est d’ailleurs à l’aune d’une volonté 
de changer de modèle que s’inscri-
vent les 22 propositions du Comité 
Action Publique 2022 puisqu’à les 
lire : « faire émerger ce nouveau mo-
dèle n’est aujourd’hui plus une simple 
option, c’est une nécessité ». 

Dans le même temps, alors que ce 
comité dit être convaincu « qu’une 
transformation profonde du service 
public est nécessaire », ses conclu-
sions, ne visent pas selon leurs 
termes « à remettre en cause les 
grandes missions du service public 
en France », mieux, il livre que les 
français sont attachés aux services 
publics « qui sont une source de co-

hésion nationale et représentent des 
biens communs au service de tous. » 

C’est donc pour contourner cette con-
tradiction forte que les éléments de 
réponse qui servent de fil conducteur 
aux travaux de ce comité reposent 
essentiellement sur une logique 
comptable d’abandon de missions ou 
de leur transfert vers le privé et de 
mise en accusation du personnel, 
donc du fonctionnaire et du statut. 

De ce simple fait, on en revient à cer-
tains fondamentaux qui servent de 
piliers à l’architecture du « bâtiment 
France » qui n’a aucun autre exemple 
ailleurs dans le monde. 

Alors, encore une fois, attention à ce 
qui se prépare… 

La CGT tient à souligner la perti-
nence de l’avis du CESER sur les 
évolutions du service public régional 
de l’orientation et de l’évolution pro-
fessionnelle rappelant qu’il est impor-
tant pour tous de disposer d’une in-
formation de qualité, répondant aux 
attentes des publics. 

Nous restons toutefois dans l’attente 
des précisions sur les moyens qui 
permettront à la région de faire face 
aux évolutions conséquentes que ses 
nouvelles compétences vont impli-
quer et nous demeurons inquiets de 
certaines orientations. 

La notion de service public régional 
de l’orientation et de l’évolution pro-
fessionnelle tout au long de la vie 
reste encore à définir.  

L’accent du bordereau est donc mis 
sur la mission qui reste de la respon-
sabilité de la région à savoir l’informa-
tion.  

Le parent pauvre de la loi reste indé-
niablement le véritable droit à l’ac-
compagnement à l’orientation de tous 

les publics. Il s’agit même de  son 
appauvrissement vis-à-vis de l’exis-
tant. 

Dans son avis, le CESER souligne 
que la mission d’informer ne peut être 
déconnectée de l’accompagnement à 
l’orientation même si, s’agissant des 
publics scolaires et étudiants, la loi ne 
la confie pas en tant que tel à la Ré-
gion. II ne suffit pas d’informer pour 
accompagner, dans le respect des 
individus, l’orientation des jeunes en 
questionnement, des adultes en re-
cherche de reconversion ou des per-
sonnes fragiles, face aux masses 
d’informations qui seraient subite-
ment toutes accessibles. Avoir de 
l’information, souvent en trop grand 
nombre, pas forcément structurée, 
amène aussi à perdre le fil conduc-
teur et la possibilité d’un choix réel.  

Cela n’empêche pas, bien au con-
traire, comme le dit l’avis du CESER, 
qu’il est indispensable d’élaborer des 
plans de formations pour que tous les 
acteurs du service public régional de 
l’orientation et de l’évolution profes-

sionnelle s’approprient et sachent 
utiliser les ressources mises à dispo-
sition par la région.   

La CGT souhaite insister pour que les 
évolutions du service public régional 
de l’orientation et de l’évolution pro-
fessionnelle aillent vers le maintien 
d’un accueil des publics prenant en 
compte leurs spécificités, accueil qui 
devra aussi être disponible sur tout le 
territoire. 

Nous regrettons à cet effet que les 
CIO ne soient pas cités dans l’enjeu 
d’une offre de service sur tout le terri-
toire et pour tous les jeunes.  Par 
exemple, le recours à des psycho-
logues de l’éducation nationale n’est 
possible que dans les établissements 
publics et dans les CIO.  

Ce type de structure, s’insérant dans 
le réseau des accompagnateurs de 
l’information et de l’orientation, doit 
rester vivant au plus proche des 
jeunes et de leurs familles.  

La définition d’une offre de service 
doit tenir compte de l’expérience des 
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professionnels existants et ne pas 
ouvrir la boîte de pandore à des 
offres de services privés, alléchés par 
la manne d’un nouveau financement 
possible.  

Même si la région n’en est pas res-
ponsable, la remarque vaut aussi 
pour les professionnels des Fongecif 
dans le cadre du Conseil en Evolution 
Professionnelle. 

L’accès miracle à des plateformes 
informatiques, inaccessibles dans 
beaucoup de foyers, n’est pas la solu-
tion, même si cela reste un outil indis-
pensable mais à améliorer. 

La CGT regrette que la définition du 
service public régional de l’orientation 
et de l’évolution professionnelle aille 
jusqu’à évoquer sa présence, entre 
autre, dans les supermarchés. Il s’agit 
là d’un mélange bien léger des ac-
tions de diffusion de l’information 

avec les réels besoins d’accompa-
gnement des publics. On est loin de 
la notion d’un véritable service public. 

Enfin, la CGT, attachée au dévelop-
pement économique de la Bretagne, 
ne souhaite pourtant pas que les in-
formations dispensées à des fins 
d’orientations soient trop cantonnées 
à l’environnement socio-économique 
de la Bretagne ; c’est d’autant plus 
vrai pour les publics scolaires mais 
tout aussi important pour les adultes 
en recherche de réorientation qui 
peuvent faire le choix de se former 
dans d’autres régions, pour d’autres 
métiers. L’avis du CESER doit être 
bien entendu sur ce point. 

Par ailleurs, il nous semble que l’Etat 
est le meilleur garant d’une neutralité 
et d’une pluralité de l’information déli-
vrée sur les métiers et les voies de la 
formation.  L’apport des acteurs ré-

gionaux à la construction de ces infor-
mations est indispensable et pertinent 
mais ne doit pas constituer l’essentiel 
de la base informative.  

C’est pour cela aussi que la CGT in-
siste sur le fait qu’il faut préserver un 
accompagnement et une information 
spécifique par public. Pour être effi-
cace, le service public régional de 
l’orientation et de l’évolution profes-
sionnelle doit répondre aux besoins 
de ces publics différents et doit donc 
être adapté à leurs attentes. De fait, 
le Conseil Régional doit tout faire 
pour que cela soit possible. 

Au risque de se répéter, la formation 
est la passerelle vers l’emploi de qua-
lité et durable. La formation ne peut 
pas être le jouet du grand patronat 
qui veut prioritairement des bras et 
beaucoup moins des cerveaux éman-
cipés. 

La CGT partage les remarques de la 
commission formation du CESER et 
souhaite insister sur quelques points. 

La CGT voudrait que le PRIC veille à 
ne pas réduire les offres de formation 
aux demandeurs d’emploi aux seules 
formations définies que par certains 
comme étant celles du moment. 

La principale question demeure de 
permettre réellement à tous l’accès à 
des formations incluses dans un par-
cours avec un objectif qualifiant per-
mettant de répondre à l’objectif de 
faire de la formation un levier de per-
formance économique et sociale et 
non une réponse aux besoins immé-
diat en emploi à n’importe quel prix.  

Il faudra pour cela définir plus préci-
sément les moyens pour l’accompa-
gnement sécurisé à l’accès à la quali-
fication avec un suivi de la qualité de 
cette offre de service. L’avis du CE-
SER précise son appréciation positive 
de l’appui sur les dynamiques parte-
nariales, mais qu’en sera-t-il alors que 
des menaces pèsent sur l’avenir des 
missions locales et des moyens dans 
les pôles emploi ?  On ne pourra pas 

mettre en place des accompagne-
ments de qualité sans personnels 
dédiés et expérimentés. 

La CGT propose aussi de travailler le 
partenariat avec les entreprises pour 
que les parcours de formation, com-
mencés en tant que demandeurs 
d’emploi, puissent se poursuivre dans 
les entreprises sur le territoire. C’est 
aussi vers les entreprises qu’il fau-
drait développer des actions territo-
riales pour permettre l’accès à des 
actions de formations pour tous les 
salariés, tout au long de leur vie, sur 
leur temps de travail. Il faudrait par 
exemple faire inscrire dans tous les 
plans de formation celles permettant 
d’obtenir le certificat CLéA. 
(Certification interprofessionnelle de 
socles de connaissances) 

La CGT note l’importance d’avoir un 
diagnostic complet intégrant l’avis des 
organisations syndicales sur les réels 
besoins en emploi et l’impact de la 
qualité de l’emploi dans les entre-
prises sur l’attractivité de ces emplois. 
L’analyse des seuls chiffres de pôle 
emploi n’est pas suffisante pour dé-
terminer les problématiques. Peut-on 

déclarer un métier « en tension » 
quand la majorité des offres est en 
CDD ou en temps partiel ? Cette 
question mérite d’être posée car ce 
ne devrait pas être aux demandeurs 
d’emplois et aux salariés de payer les 
difficultés d’organisation ou la course 
aux profits des entreprises. 

La CGT regrette aussi la dérive large-
ment répandue, y compris dans les 
textes régionaux, de la notion de 
compétences remplaçant celle de 
qualification. Cette approche compé-
tence, mise en avant aussi par le 
Conseil Régional, conforte les entre-
prises dans leur course à la réponse 
immédiate à leurs besoins sans souci 
du lendemain et contredit de ce fait 
l’objectif de répondre aux besoins 
d’avenir de l’économie bretonne. 

La CGT rappelle que la qualification 
permet de garantir un niveau socle de 
maitrise de savoirs permettant de 
construire un parcours professionnel. 
Le savoir-faire est aujourd’hui confis-
qué par les entreprises qui veulent 
seulement une simple adaptation à 
leurs seuls besoins alors que la cons-
truction d’un parcours professionnel 
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Vous pouvez accéder :  
 aux avis et vœux du CESER, 
 aux interventions des membres CGT du CESER 
 aux interventions de tous les autres membres du CESER 
  

À partir du site du Conseil Régional : www.bretagne.fr puis La Région puis Le CESER puis Avis 
 
À partir du site du Comité Régional CGT. : www.cgt-bretagne.fr puis CESER puis Les avis du CESER 

permettant de capitaliser pour le futur 
sur les compétences acquises est 
d’une double portée, pour le salarié 
comme pour l’employeur. 

C’est bien pour cette raison que 
l’identification des besoins de forma-
tion ne peut être que paritaire et se 
tenir dans les instances où siègent 
les représentants des salariés, dans 
l’entreprise ou au niveau interprofes-
sionnel. 

C’est aussi pour ça que la CGT sou-
ligne que la question de l’évolution de 
référentiels de certification ne doit pas 
être confiée aux pôles emplois territo-
riaux qui ne voient que les demandes 
particulières des entreprises mais aux 
niveaux des branches profession-
nelles. C’est à elles de s’organiser 
pour mettre en place des observa-
toires des métiers et des qualifica-
tions et de faire évoluer les référen-
tiels des métiers.  

La CGT alerte aussi sur la question 
de la qualité de l’offre de formation. 
La mise en avant de critères dans les 
clauses d’achat est indispensable, il 
faut ainsi des indicateurs de suivi de 
la qualité tels que des centres avec 
des formateurs majoritairement en 
CDI, tels que des temps de formation 
individualisés, tels que des formations 

accessibles sur tout le territoire, tels 
que des formations réellement 
mixtes.  

Il faut s’assurer de disposer d’orga-
nismes de formation confortés dans 
la durée pour pouvoir répondre à ces 
exigences de qualité. Le Conseil Ré-
gional pourrait décider de soutenir les 
centres tels que ceux de l’AFPA, qui 
sont en grande difficulté aujourd’hui 
et risquent de perdre rapidement le 
professionnalisme qui leur était re-
connu s’ils doivent passer sous les 
fourches caudines de la sacro-sainte 
mise en concurrence. La liberté du 
marché ne devrait pas conduire à la 
dégradation de la qualité de l’offre de 
formation. 

L’objectif de la région d’augmenter la 
qualification des jeunes, même non-
inscrits à pôle emploi, ne peut qu’être 
partagé par la CGT, surtout s’il est 
individualisé et avec des sessions 
spécifiques. Mais le passage par con-
trat de professionnalisation ne risque-
t-il pas de rendre le parcours difficile-
ment accessible par manque d’entre-
prises accueillantes ? Nous alertons 
aussi sur le développement de la nu-
mérisation pour la formation qui peut 
exclure certains publics pourtant prio-
ritaires et sur l’introduction des Ac-

tions de Formation en Situation de 
Travail, sans gardes fous, notamment 
la vérification de la capacité des en-
treprises à le mettre en place avec 
l’objectif et les moyens de réellement 
former un salarié. 

La CGT reprend l’exemple de la fibre 
optique pour mettre en avant le cons-
tat du manque d’anticipation par les 
branches professionnelles des be-
soins alors que le plan Très Haut Dé-
bit était pourtant lancé.  Les GPEC 
des entreprises n’incluaient pas l’éva-
luation des besoins en capacités 
propres, même pas en sous-traitance 
sur cette question, et ne l’inclue tou-
jours pas. 

 Le besoin existe pour le développe-
ment de la fibre optique mais cela 
exige des salariés formés avec de 
vrais métiers incluant une qualifica-
tion qui pourra leur servir dans le 
temps et servir également le bien pu-
blic puisque c’est un domaine de 
temps long. 

Enfin, la CGT s’inquiète de l’impact 
de la réforme du financement des 
CFA sur le financement des forma-
tions professionnelles initiales, no-
tamment sur les moyens qui seront 
disponibles dans les lycées profes-
sionnels. 

http://www.region-bretagne.fr/CRB

